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(57) L’invention a pour objet un dispositif de télécom-
mande, à partir d’un module d’attaque (1) agissant en
survol d’une cible, module de type projectile, sous-pro-
jectile, missile ou drone d’attaque, d’un désignateur (3)
de cible qui est disposé sur un terrain d’opérations. Ce
dispositif comprend un moyen émetteur (21) d’un signal
de télécommande (15) disposé dans le module d’attaque
(1) et au moins un moyen récepteur (26) du signal de
télécommande solidaire du désignateur (3) et associé à
un moyen (25) de commande de la mise en route du
désignateur (3). Ce dispositif est caractérisé en ce que
le moyen émetteur (21) comporte au moins une source
lumineuse (13) orientée de façon à éclairer le terrain et
en ce que le moyen récepteur (26) comporte un détecteur
(14) du rayonnement émis par la ou les sources lumi-
neuses (13).
L’invention a également pour objet un module d’attaque
et un désignateur mettant en oeuvre un tel dispositif.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs permettant d’assurer la télécommande
d’un désignateur de cible qui est disposé sur un terrain
d’opérations.
[0002] Les désignateurs de cible comprennent le plus
souvent une source laser permettant de désigner opti-
quement une cible.
[0003] Ils coopèrent avec un module d’attaque, tel un
projectile ou un sous-projectile, module qui est équipé
de moyens optiques permettant de détecter le faisceau
de désignation après sa réflexion sur une cible.
[0004] Au sens de l’invention, on entendra par module
d’attaque une munition agissant en survol d’une cible et
destinée à neutraliser celle ci, par exemple un projectile,
un sous projectile, un missile ou un drone d’attaque. Les
drones d’attaque sont de petits aéronefs (mini avions ou
mini hélicoptères) télécommandés. Ces drones sont, tout
comme les munitions, équipés de têtes militaires ou
d’autre moyens permettant de neutraliser une cible.
[0005] Suivant la technologie du module d’attaque qui
est mise en oeuvre, le faisceau détecté pourra être utilisé
pour diriger le module vers la cible. Dans ce cas le module
d’attaque est doté d’un autodirecteur et de moyens de
pilotage permettant de l’orienter vers la tache lumineuse
détectée.
[0006] Le faisceau détecté est dans certains cas utilisé
pour provoquer le déclenchement du module d’attaque.
Le brevet FR2747185 décrit ainsi un module d’attaque
qui est un sous projectile dont le déclenchement est pro-
voqué par la détection de la tache lumineuse émise par
le désignateur.
[0007] L’avantage des désignateurs de cible est qu’ils
permettent de réduire les effets collatéraux lors de la con-
duite d’une attaque. En effet seule la cible désignée peut
être détruite par le module d’attaque.
[0008] Le principal inconvénient des désignateurs de
cible est leur manque de discrétion. En effet la plupart
des cibles importantes (par exemple les chars de com-
bat) sont dotées de moyens permettant de détecter une
telle désignation et de commander alors une riposte.
[0009] Le brevet FR-2747185 propose pour augmen-
ter la discrétion de télécommander la mise en route du
désignateur directement à partir du module d’attaque.
On utilise pour cela un émetteur hertzien qui est embar-
qué sur le module d’attaque et qui transmet un signal de
télécommande vers un moyen récepteur solidaire du dé-
signateur.
[0010] On peut ainsi réduire la durée de la désignation.
[0011] Cette solution présente cependant l’inconvé-
nient d’être sensible au brouillage. Par ailleurs, compte
tenu des portées des émetteurs hertziens habituels, l’al-
lumage du désignateur risque d’être prématuré. Il est par
ailleurs possible de commander plusieurs désignateurs
à partir du module d’attaque (inconvénient qui pourrait
cependant être pallié à l’aide d’un codage des signaux).
[0012] La portée d’émission étant importante, il est en-

fin difficile avec ce concept de maîtriser l’instant d’allu-
mage effectif du désignateur en fonction des configura-
tions du terrain.
[0013] L’invention a pour but de pallier de tels incon-
vénients en proposant un moyen de télécommande per-
mettant de réduire la durée d’allumage du désignateur,
donc permettant de réduire aussi sa détectabilité.
[0014] L’invention permet enfin de maîtriser l’instant
d’allumage du désignateur.
[0015] Ainsi, l’invention a pour objet un dispositif de
télécommande, à partir d’un module d’attaque agissant
en survol d’une cible, module de type projectile ou sous-
projectile, missile ou drone d’attaque, d’un désignateur
de cible qui est disposé sur un terrain d’opérations, dis-
positif comprenant un moyen émetteur d’un signal de
télécommande disposé dans le module d’attaque et au
moins un moyen récepteur du signal de télécommande
solidaire du désignateur et associé à un moyen de com-
mande de la mise en route du désignateur, dispositif ca-
ractérisé en ce que le moyen émetteur comporte au
moins une source lumineuse orientée de façon à éclairer
le terrain et en ce que le moyen récepteur comporte un
détecteur du rayonnement émis par la ou les sources
lumineuses.
[0016] D’une façon préférée, le moyen émetteur assu-
rera l’émission de signaux codés.
[0017] Ces signaux pourront être transmis sous la for-
me d’un train d’impulsions.
[0018] Le moyen émetteur pourra comporter au moins
deux sources lumineuses régulièrement réparties angu-
lairement autour d’un axe du module d’attaque.
[0019] L’invention a également pour objet un module
d’attaque agissant en survol d’une cible, module de type
projectile ou sous projectile, missile ou drone d’attaque
mettant en oeuvre un tel dispositif, module équipé de
moyens de détection de cible destinés à coopérer avec
un désignateur de cible disposé sur le terrain, module
d’attaque comportant par ailleurs un moyen émetteur as-
surant la télécommande de la mise en route du désigna-
teur, module d’attaque caractérisé en ce que le moyen
émetteur comporte au moins une source lumineuse
orientée de façon à pouvoir éclairer une zone de terrain
lors du survol du terrain par le module d’attaque.
[0020] Le moyen émetteur pourra comporter au moins
deux sources lumineuses régulièrement réparties angu-
lairement autour d’un axe du module d’attaque.
[0021] Les sources lumineuses seront avantageuse-
ment régulièrement réparties autour d’un détecteur op-
tique ou d’un autodirecteur.
[0022] L’invention a enfn pour objet un désignateur de
cible destiné à coopérer avec un module d’attaque agis-
sant en survol d’une cible, module de type projectile ou
sous-projectile, missile ou drone d’attaque, module d’at-
taque équipé de moyens de détection de cible et/ou de
détection d’un faisceau de désignation, désignateur
comportant un moyen récepteur d’un signal de télécom-
mande émis par un moyen émetteur solidaire du module
d’attaque, moyen récepteur associé à un moyen assu-
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rant la commande de la mise en route du désignateur,
désignateur caractérisé en ce que le moyen récepteur
comporte au moins un détecteur du rayonnement émis
par au moins une source lumineuse solidaire du module
d’attaque.
[0023] Le moyen récepteur pourra comporter une op-
tique disposée sur une face supérieure du désignateur
de façon à recevoir directement les rayons lumineux émis
par le module d’attaque.
[0024] Alternativement, le moyen récepteur pourra
comporter une optique disposée de façon à observer une
cible, les rayons lumineux émis par la ou les sources
lumineuses du module d’attaque parvenant au désigna-
teur après réflexion sur la cible.
[0025] D’autres avantages de l’invention apparaîtront
à la lecture de la description qui va suivre de différents
modes de réalisation, description faite en référence aux
dessins annexés et dans lesquels :

- la figure 1 est un schéma montrant la mise en oeuvre
classique d’un module d’attaque associé à un dési-
gnateur de cible,

- la figure 2 montre la coopération d’un module d’at-
taque avec un désignateur suivant un premier mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 3 est un schéma synoptique de la structure
du dispositif de télécommande suivant ce premier
mode de réalisation,

- la figure 4 est une vue en coupe simplifiée d’une
partie avant d’un module d’attaque suivant une va-
riante de ce premier mode de réalisation,

- la figure 5 est un schéma synoptique de la structure
du dispositif de télécommande suivant un deuxième
mode de réalisation de l’invention.

[0026] La figure 1 montre un module d’attaque 1 (ici
un projectile) qui est projeté à partir d’un système d’arme
(non représenté) en direction d’une cible 2.
[0027] Un désignateur de cible 3 est disposé sur le
terrain. D’une façon classique ce désignateur projette
sur la cible 2 un faisceau laser 4. Il en résulte une tache
laser 5 sur la cible 2, tache qui est vue par des moyens
de détection 6, portés par le projectile 1, et qui observent
le sol suivant un cône de détection 11. Ces moyens de
détection 6 sont constitués par exemple par un détecteur
optique ou par un autodirecteur qui sera couplé à des
moyens de commande de pilotage comprenant par
exemple des gouvernes orientables 7.
[0028] D’une façon classique (décrite par exemple par
le brevet FR2747185), le projectile 1 porte (par exemple
au niveau d’un module de contrôle 8 disposé dans l’ogi-
ve) un moyen émetteur d’un signal de télécommande 9.
[0029] Ce moyen émetteur connu est un émetteur ra-
diofréquence.
[0030] Le signal 9 qu’il émet est reçu par un moyen
récepteur 10 (par exemple une antenne), moyen qui est
solidaire du désignateur 3.
[0031] Le signal de télécommande permet d’assurer

la mise en route du désignateur 3. Ainsi ce dernier peut
se trouver orienté vers la cible mais rester à l’état de
repos, donc indétectable.
[0032] Ce n’est que lors du passage d’un projectile 1
équipé du moyen de télécommande approprié que le dé-
signateur 3 est mis en route et qu’il assure la projection
du faisceau laser 4 vers la cible 2.
[0033] Un tel mode de fonctionnement est décrit ici en
référence à un module d’attaque 1 constitué par un pro-
jectile ayant une trajectoire balistique 12.
[0034] Il peut bien entendu (comme décrit par le brevet
FR2747185) être mis en oeuvre à partir d’un module d’at-
taque constitué par une ou plusieurs sous munitions dis-
persées au-dessus du terrain par un projectile cargo.
[0035] Ce dispositif connu présente les inconvénients
qui ont été mentionnés dans la première partie de la pré-
sente demande. Notamment la portée d’émission du si-
gnal 9 est relativement importante et varie en fonction
du terrain. On ne peut donc pas maîtriser l’instant de
mise en route du désignateur.
[0036] La figure 2 montre un dispositif de télécomman-
de suivant un premier mode de réalisation de l’invention.
[0037] Suivant ce mode, le module d’attaque 1 pré-
sente un moyen émetteur qui comporte au moins une
source lumineuse 13 qui est orientée de façon à éclairer
le terrain.
[0038] Plus précisément le module 1 porte plusieurs
sources lumineuses 13 régulièrement réparties angulai-
rement autour de l’axe du module d’attaque. Ainsi, comp-
te tenu de la rotation du module 1 autour de son axe, les
sources 13 éclairent le sol successivement les unes
après les autres.
[0039] On utilisera de préférence des sources laser ce
qui permet de réduire les dimensions du cône d’éclaire-
ment 15 émis par chaque source 13.
[0040] Par ailleurs on définira de préférence le moyen
émetteur porté par le module 1 de telle sorte qu’il assure
l’émission par les sources 13 de signaux codés. On peut
ainsi assurer la commande par un module d’attaque 1
donné d’un désignateur 3 bien défini.
[0041] Chaque désignateur 3 est pour cela affecté d’un
code d’identification particulier et on introduit par ailleurs
dans une mémoire du module d’attaque 1 le code du
désignateur 3 qui doit être recherché.
[0042] Afin de diminuer l’énergie consommée par le
module d’attaque, les signaux seront avantageusement
transmis sous la forme d’un train d’impulsions (ou éclairs)
lumineux.
[0043] Le désignateur 3 porte un moyen récepteur qui
comporte au moins un détecteur 14 du rayonnement qui
est émis par la source lumineuse 13.
[0044] Suivant le mode de réalisation représenté à la
figure 2, le désignateur 3 comporte ainsi une optique 14
qui est disposée au niveau d’une face supérieure 16 du
désignateur 3. Cette optique est ainsi orientée sensible-
ment verticalement, de façon à recevoir directement les
rayons lumineux émis par le module d’attaque 1.
[0045] Le désignateur comporte par ailleurs une opti-
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que émettrice 17 qui assure la projection du faisceau de
désignation 4 vers la cible 2.
[0046] On voit clairement sur la figure 2 que les fais-
ceaux 15 émis par les sources lumineuses 13 sont orien-
tés vers le sol dans une zone de l’espace bien détermi-
née. On maîtrise ainsi aisément l’instant de télécomman-
de d’un désignateur. En effet ce n’est que lorsqu’un dé-
signateur 3 se trouve dans un faisceau 15 qu’il peut être
mis en route.
[0047] La figure 3 montre d’une façon plus détaillée la
structure du dispositif de télécommande selon l’invention
tant du côté du module d’attaque (dont on a représenté
une partie du module de commande 8) que du côté du
désignateur 3.
[0048] Le module de commande 8 porte des moyens
de détection ou un autodirecteur 6 dont on a représenté
ici schématiquement l’optique. Cet autodirecteur est relié
à un calculateur embarqué 18 qui assure les fonctions
nécessaires au traitement des signaux reçus par l’auto-
directeur 6. Notamment le calculateur 18 est relié à un
moyen de commande de pilotage 19 qui agit sur les mo-
teurs 20 des gouvernes (un seul moteur représenté).
[0049] Le calculateur 18 est relié à un moyen émetteur
21 du signal de télécommande, moyen qui commande
la ou les sources lumineuses 13. Le moyen émetteur 21
assure la génération du signal de télécommande portant
éventuellement le codage qui est incorporé dans une mé-
moire 22 (programmable avant le tir).
[0050] Le calculateur 18 commande donc le début de
l’émission du signal de télécommande à l’issue d’un in-
tervalle de temps décompté à partir de l’instant de tir. Cet
intervalle est programmé avant le tir. L’instant de démar-
rage de l’émission est déterminé à l’aide d’une horloge
incorporée dans le calculateur 18.
[0051] Par ailleurs et pour éviter une consommation
d’énergie excessive, le calculateur 18 stoppera l’émis-
sion du signal de télécommande lorsqu’il commencera
à détecter la tache 5 de désignation de la cible.
[0052] Le désignateur 3 incorpore l’optique émettrice
17 qui assure la projection du faisceau de désignation 4
vers la cible 2. Cette optique (qui est généralement une
optique laser) est actionnée par un circuit de commande
23 qui est relié à une source d’énergie 24 par l’intermé-
diaire d’un interrupteur 25.
[0053] Le détecteur du rayonnement 14, disposé au
niveau de la face supérieure 16 du désignateur 3, est par
ailleurs relié à un moyen récepteur 26 des signaux de
télécommande qui est lui aussi alimenté en énergie par
la source d’énergie 24. Ce moyen récepteur 26 assure
le décodage et la reconnaissance du signal lumineux re-
çu. Il assure notamment le cas échéant la comparaison
du code porté par le signal avec celui associé au dési-
gnateur 3 lui-même et qui est programmé dans une mé-
moire 27.
[0054] Lorsque le signal 15 reçu est effectivement le
signal destiné à provoquer la mise en route du désigna-
teur 3, le moyen 26 provoque la fermeture de l’interrup-
teur 25 ce qui provoque la mise en route du désignateur 3.

[0055] Bien entendu les figures décrites ici ne sont que
des schémas simplifiés permettant d’expliciter le fonc-
tionnement de l’invention. Ils ne préjugent pas de la réa-
lisation concrète qui sera faite industriellement. Notam-
ment tous les moyens incorporés dans le désignateur 3
(et/ou le module de commande 8) peuvent être réalisés
sous la forme d’une seule carte électronique portant un
microprocesseur programmable et assurant les différen-
tes fonctions (détection, décodage, commande de mise
en route de l’optique émettrice ....).
[0056] On a représenté sur les figures 2 et 3 des sour-
ces lumineuses 13 disposées sensiblement radialement
par rapport au corps du module d’attaque 1.
[0057] La figure 4 montre en coupe simplifiée un exem-
ple d’intégration des sources lumineuses 13 au niveau
d’une partie avant 29 (ou ogive) du module d’attaque 1.
[0058] Suivant cet exemple d’intégration l’ogive 8 por-
te à une extrémité avant le détecteur (ou l’autodirecteur)
6. Celui ci est disposé au niveau de l’axe 28 du module
d’attaque 1. Il est relié au module de commande 8.
[0059] Les sources lumineuses 13 sont régulièrement
réparties angulairement autour de l’axe 28 du module
d’attaque. On pourra prévoir ainsi trois ou quatre sources
lumineuses 13.
[0060] Ces sources 13 sont reliées au module de com-
mande 8 et elles sont disposées chacune dans une en-
taille 30 aménagée sur la surface externe de l’ogive 19.
[0061] La forme de chaque entaille sera définie de fa-
çon à diriger les faisceaux 15 émis par les sources 13.
[0062] Une telle configuration du dispositif permet de
limiter encore plus la zone couverte par le moyen de té-
lécommande. Ce n’est en effet qu’en phase terminale de
la trajectoire du module 1 que les faisceaux 15 assurant
la télécommande éclaireront le terrain et seules les dé-
signateurs situés dans un rayon de l’ordre de 300 à 400
m autour du point de chute théorique seront télécom-
mandables.
[0063] La figure 5 montre sous forme d’un schéma sy-
noptique la structure d’un dispositif de télécommande
suivant un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[0064] Ce mode diffère du précédent en ce que l’on
remplace le moyen de détection 6 unidirectionnel par un
moyen bidirectionnel 31 qui assure l’observation du ter-
rain et qui peut également émettre un signal optique co-
dé. Le moyen 31 peut donc à la fois remplir les fonctions
du moyen de détection 6 et celles de la source lumineuse
13.
[0065] C’est pourquoi sur le schéma ce moyen optique
bidirectionnel 31 est relié à la fois au calculateur 18 et
au moyen émetteur 21 (couplé à la mémoire 22).
[0066] Parallèlement, au niveau du désignateur 3 on
remplacera l’optique émettrice 17 par un moyen optique
bidirectionnel 32 pouvant à la fois projeter un faisceau
de désignation et recevoir les signaux de télécommande
émis par le moyen 31.
[0067] Le moyen optique bidirectionnel 32 est donc
relié à la fois au circuit de commande de désignation 23
et au moyen récepteur 26 (couplé à la mémoire 27).

5 6 



EP 2 045 565 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0068] Ce mode de réalisation permet, d’une part de
réduire le nombre de composants mis en oeuvre, et
d’autre part de rendre le faisceau de télécommande en-
core plus discriminant.
[0069] En effet dans ce cas les rayons lumineux émis
par le moyen de télécommande du module d’attaque 1
ne parviennent plus directement au désignateur 3 mais
seulement après leur réflexion sur la cible 2 potentielle-
ment désignée.
[0070] La mise en route du désignateur intervient donc
alors dans les derniers instants, lorsque le projectile est
en vue directe de la cible potentielle.
[0071] L’invention a été décrite en référence à un mo-
dule d’attaque constitué par un projectile. Il est bien en-
tendu que l’invention pourrait être mise en oeuvre avec
d’autres types de modules d’attaque agissant en survol
d’une cible et destinée à neutraliser celle ci. On pourra
notamment mettre en oeuvre l’invention avec un ou plu-
sieurs sous-projectiles dispersés par un vecteur (tel un
projectile cargo). On pourra aussi la mettre en oeuvre
avec un missile ou avec un drone d’attaque.

Revendications

1. Dispositif de télécommande, à partir d’un module
d’attaque (1) agissant en survol d’une cible, module
de type projectile, sous-projectile, missile ou drone
d’attaque, d’un désignateur (3) de cible qui est dis-
posé sur un terrain d’opérations, dispositif compre-
nant un moyen émetteur (21) d’un signal de télécom-
mande (15) disposé dans le module d’attaque (1) et
au moins un moyen récepteur (26) du signal de té-
lécommande solidaire du désignateur (3) et associé
à un moyen (25) de commande de la mise en route
du désignateur (3), dispositif caractérisé en ce que
le moyen émetteur (21) comporte au moins une sour-
ce lumineuse (13) orientée de façon à éclairer le ter-
rain et en ce que le moyen récepteur (26) comporte
un détecteur (14) du rayonnement émis par la ou les
sources lumineuses (13).

2. Dispositif de télécommande selon la revendication
1, caractérisé en ce que le moyen émetteur (21)
assure l’émission de signaux codés.

3. Dispositif de télécommande selon la revendication
2, caractérisé en ce que les signaux sont transmis
sous la forme d’un train d’impulsions.

4. Dispositif de télécommande selon une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que le moyen émet-
teur (21) comporte au moins deux sources lumineu-
ses (13) régulièrement réparties angulairement
autour d’un axe (28) du module d’attaque (1).

5. Module d’attaque (1) agissant en survol d’une cible,
module de type projectile ou sous projectile, missile

ou drone d’attaque, équipé de moyens (6) de détec-
tion de cible destinés à coopérer avec un désigna-
teur (3) de cible disposé sur le terrain, module d’at-
taque (1) comportant par ailleurs un moyen émetteur
(21) assurant la télécommande de la mise en route
du désignateur (3), module d’attaque caractérisé
en ce que le moyen émetteur (21) comporte au
moins une source lumineuse (13) orientée de façon
à pouvoir éclairer une zone de terrain lors du survol
du terrain par le module d’attaque.

6. Module d’attaque selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que le moyen émetteur (21) comporte au
moins deux sources lumineuses (13) régulièrement
réparties angulairement autour d’un axe (28) du mo-
dule d’attaque.

7. Module d’attaque selon une des revendications 5 ou
6, caractérisé en ce que les sources lumineuses
(13) sont régulièrement réparties autour d’un détec-
teur optique (6) ou d’un autodirecteur.

8. Désignateur (3) de cible destiné à coopérer avec un
module d’attaque (1) agissant en survol d’une cible,
module de type projectile ou sous-projectile, missile
ou drone d’attaque, module d’attaque équipé de
moyens (6) de détection de cible et/ou de détection
d’un faisceau de désignation, désignateur compor-
tant un moyen récepteur (26) d’un signal de télécom-
mande émis par un moyen émetteur (21) solidaire
du module d’attaque (1), moyen récepteur (26) as-
socié à un moyen (25) assurant la commande de la
mise en route du désignateur (3), désignateur ca-
ractérisé en ce que le moyen récepteur (26) com-
porte au moins un détecteur (14) du rayonnement
émis par au moins une source lumineuse (13) soli-
daire du module d’attaque (1).

9. Désignateur de cible selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le moyen récepteur (26) com-
porte une optique (14) disposée sur une face supé-
rieure (16) du désignateur (3) de façon à recevoir
directement les rayons lumineux émis par le module
d’attaque (1).

10. Désignateur de cible selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le moyen récepteur (26) com-
porte une optique (32) disposée de façon à observer
une cible, les rayons lumineux émis par la ou les
sources lumineuses (13) du module d’attaque par-
venant au désignateur après réflexion sur la cible.

7 8 



EP 2 045 565 A1

6



EP 2 045 565 A1

7



EP 2 045 565 A1

8



EP 2 045 565 A1

9



EP 2 045 565 A1

10



EP 2 045 565 A1

11



EP 2 045 565 A1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2747185 [0006] [0009] [0028] [0034]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

